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Disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine. 

Un  disque  (1)  de  rotor  de  turbomachine  est 
iquipé  d'aubes  (3)  associées  à  des  plates-formes 
11)  séparées  comportant  un  plateau  (12)  dont  cha- 

iue  extrémité  axiale  est  reliée  à  un  pied  (24,  25)  de 
ixation  sur  le  disque  (1)  coopérant  avec  une  portée 
:ylindrique  (7,  8)  ménagée  sur  la  jante  du  disque. 
Jn  des  pieds  (24)  au  moins  est  associé  à  un  cava- 
ier  (27)  à  section  en  C,  le  solidarisant  avec  un 
îlément  en  forme  de  dent  (4)  du  disque  (1),  le 
/errouillage  axial  étant  assuré  par  une  bride  (30) 
j'un  élément  voisin  (15)  dudit  rotor. 
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La  présente  invention  concerne  un  disque  aile- 
i  équipé  d'aubes  et  de  plates-formes  séparées, 
estiné  notamment  à  une  soufflante  de  turboréac- 
mr  ou  à  un  étage  de  compression  de  moteur 
éronautique. 

Dans  la  réalisation  de  rotors  de  turbomachine, 
otamment  du  type  envisagé  ci-dessus,  il  est 
onnu,  par  exemple  dans  le  but  de  permettre  un 
émontage  unitaire  dans  le  cas  d'aubes  à  grande 
orde  présentant  un  vrillage  important  et/ou  de 
iciliter  leur  fabrication,  notamment  les  opérations 
i'usinage,  de  prévoir  une  réalisation  des  aubes  en 
ilusieurs  parties.  GB-A-  2  171  151  décrit  ainsi  un 
otor  comportant  des  aubes  qui  ne  comprennent 
lu'une  pale  et  un  pied,  des  plates-formes  séparées 
iter-aubes  étant  montées  par  un  pied  en  bulbe 
lans  un  alvéole  intermédiaire  ménagé  sur  la  jante 
lu  disque  entre  deux  alvéoles  portant  les  pieds 
l'aubes.  Ce  mode  de  fixation  imposant  des  alvéo- 
3S  supplémentaires  sur  le  disque  support  des  au- 
>es  ne.  donne  pas  toutefois  entière  satisfaction 
jour  toutes  les  applications. 

Le  but  de  l'invention  est  par  conséquent  de 
éaliser  des  plates-formes  inter-aubes  séparées 
jour  rotors  de  turbomachine,  associées  à  des 
noyens  améliorés  de  fixation  sur  un  disque  assu- 
ant  une  rétention  à  la  fois  dans  le  sens  radial  et 
ïans  le  sens  axial  tout  en  tenant  compte  des 
mpératifs  de  réduction  de  masse  dont  l'intérêt  est 
évident  pour  des  pièces  tournantes  et  qui  est  en 
autre  un  critère  important  dans  les  applications 
aéronautiques  visées  par  l'invention. 

Un  disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine  du 
type  envisagé  ci-dessus,  répondant  à  ces  problè- 
mes  est  caractérisé  en  ce  que  chaque  piate-forme 
comporte  un  plateau  délimitant  la  paroi  interne  de 
la  veine  de  circulation  des  gaz  et  dont  chaque 
extrémité  axiale  est  reliée  à  un  élément  formant  un 
pied  de  fixation  sur  le  disque,  coopérant  avec  une 
portée  cylindrique  ménagée  sur  la  jante  dudit  dis- 
que,  l'un  au  moins  desdits  pieds  de  plate-forme 
étant  associé  à  un  cavalier  présentant  une  section 
en  forme  de  C  et  solidarisant  ledit  pied  avec  un 
élément  en  forme  de  dent  du  disque,  une  bride 
d'un  élément  voisin  du  rotor  et  fixé  au  disque  étant 
en  appui  sur  ledit  cavalier  de  manière  à  assurer  le 
verrouillage  axial. 

PLusieurs  modes  de  réalisation  sont  proposés 
pour  lesquelles  des  caractéristiques  additionnelles 
sont  prévues,  le  choix  s'effectuant  en  fonction  des 
applications  particulières. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  seront  mieux  compris  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  des  modes  de  réalisation 
de  l'invention,  en  référence  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente,  selon  une  vue  en 
coupe  par  un  plan  passant  par  l'axe  de  rotation  de 

la  turbomachine,  un  aisque  aneie  ae  roror  ae  iuruu- 
machine,  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  ; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  partielle 
schématique  en  perspective  du  disque  aileté  repré- 
senté  sur  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  représente,  selon  une  vue  en 
coupe  analogue  à  celle  de  la  figure  1,  un  disque 
aileté  de  turbomachine  selone  une  variante  de  réa- 

3  lisation  de  l'invention  ; 
-  la  figure  4a  représente,  selon  une  vue 

schématique  en  perspective  une  plate-forme  équi- 
pant  le  disque  représenté  sur  la  figure  3  ; 

-  la  figure  4b  représente,  selon  une  vue 
5  schématique  en  perspective,  un  renfort  associé  à 

la  plate-forme  représentée  sur  la  figure  4a. 
L'application  de  l'invention  représentée  sur  les 

figures  1  à  4b  concerne  une  soufflante  de  turbo- 
réacteur  et  notamment  dans  le  cas  où  l'étage  mo- 

o  bile  de  rotor  comporte  des  aubes  à  grande  corde 
associées  à  des  plates-formes  inter-aubes  sépa- 
rées.  Dans  le  mode  de  réalisation  de  l'invention 
représenté  sur  les  figures  1  et  2,  un  disque  1  de 
soufflante  comporte  des  rainures  orientées  axiale- 

s  ment,  régulièrement  réparties  sur  la  jante,  à  la 
périphérie  du  disque  et  formant  des  alvéoles  2 
dans  lesquels  sont  maintenus  les  pieds  de  forme 
complémentaire  des  aubes  3  de  soufflante.  Ladite 
jante  du  disque  1  est  prolongée  sur  sa  face  avant, 

to  avant  et  arrière  étant  définis  par  rapport  au  sens 
normal  de  circulation  des  gaz  dans  la  turbomachi- 
ne,  par  des  éléments  formant  des  dents  4,  espacés 
de  la  face  avant  5  du  disque  1  .  Dans  l'espace  ainsi 
ménagé  est  placé  un  jonc  annulaire  6  de  verrouilla- 

is  ge  axial  des  aubes  3.  La  partie  avant  de  la  jante  du 
disque  1  comporte  une  portée  cylindrique  7.  Sur  la 
partie  arrière  de  ladite  jante,  est  ménagée  égale- 
ment  une  portée  cylindrique  8  surmontée  d'un  bec- 
quet  annulaire  9,  créant  ainsi  une  gorge  annulaire 

»  10.  Le  disque  1  est  également  équipé  de  plates- 
formes  1  1  séparées  des  aubes  3. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les 
figures  1  et  2,  lesdites  plates-formes  1  1  sont  métal- 
liques  et  sont,  par  exemple  dans  le  cas  décrit 

45  d'une  application  à  une  soufflante  de  turboréacteur, 
en  un  métal  léger  tel  que  le  titane  ou  un  de  ses 
alliages.  Chaque  plate-forme  11,  disposée  entre 
deux  aubes  3  consécutives  se  compose  d'un  pla- 
teau  supérieur  12  qui  délimite  la  paroi  interne  de  la 

50  veine  de  circulation  des  gaz,  d'une  part  périphéri- 
quement  entre  les  deux  aubes  3  et  d'autre  part 
longitudinalement  où  le  bord  avant  13  du  plateau 
12  se  raccorde  avec  le  bord  arrière  14  d'un  sup- 
port  15  du  cône  d'entrée  de  la  soufflante  et  le  bord 

55  arrière  16  comporte,  par  exemple,  un  soyage  de 
raccordement  au  bord  externe  avant  17  d'un  flas- 
que  intermédiaire  18  fixé  sur  la  face  arrière  19  du 
disque  1,  par  exemple  par  vis  en  20  au  niveau 

z 
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une  bride  de  fixation  21  .  L'etancheite  de  la  veine 
st  ainsi  assurée  tant  du  côté  avant  que  du  côté 
rière.  Ledit  plateau  12  est  supporté  par  des  jam- 
3S,  de  chaque  côté,  respectivement  22  à  l'avant 
:  23  à  l'arrière,  qui  sont  terminées  par  des  re- 
Drds  formant  des  pieds  de  fixation,  respective- 
ient  24  à  l'avant  et  25  à  l'arrière.  Une  nervure  26 
3  renfort  est  disposée  sous  la  face  interne  du 
lateau  12,  en  son  milieu,  orientée  dans  le  sens 
<iai,  entre  les  deux  jambes  22  et  23.  Ledit  pied  25 
Dopère  avec  ladite  gorge  annulaire  10  du  disque  1 
t  repose  sur  la  portée  cylindrique  8  tandis  que  le 
ied  24,  à  l'avant,  repose  sur  la  portée  cylindrique 
du  disque  1  .  Un  élément  en  forme  de  cavalier  27, 
isposé  verticalement  de  manière  à  présenter  en 
action  une  forme  générale  de  C  maintient  en 
lace  ledit  pied  avant  24,  la  branche  supérieure  28 
u  cavalier  coopérant  avec  la  surface  supérieure 
u  pied  24  et  la  branche  inférieure  29  coopérant 
vec  les  faces  internes  de  la  dent  4  de  disque  et 
u  jonc  6.  Une  bride  30  du  support  15  de  cône 
'entrée,  en  appui  sur  les  cavaliers  27,  assure  le 
errouillage  axial  de  l'ensemble.  Chaque  cavalier 
7  et  la  dent  4  de  disque  comportant  en  outre 
sspectivement  un  perçage  correspondant  dans  le- 
tuel  est  placé  un  pion  31  de  positionnement. 

Le  mode  de  montage  des  plates-formes  1  1  qui 
iennent  d'être  décrites  est  le  suivant.  Le  pied 
irrière  25  de  plate-forme  est  introduit  dans  la  gor- 
ie  10  du  disque  1  et  le  pied  avant  24  est  mis  en 
ippui  sur  la  portée  cylindrique  avant  7  du  disque  1 
juis  le  cavalier  27  est  positionné  en  plaçant  le  pion 
il  sur  la  dent  4  de  disque.  Le  support  15  du  cône 
l'entrée  est  mis  en  place,  la  bride  30  de  sa  partie 
irrière  venant  en  appui  sur  le  cavalier  27  et  enfin, 
me  bride  de  fixation  32  dudit  support  15  est  fixée 
)ar  boulons  en  33  sur  une  bride  34  solidaire  de  la 
ace  avant  du  disque  1  . 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
eprésentée  sur  les  figures  3,  4a  4b,  pour  laquelle 
a  description  qui  va  suivre  conserve  les  mêmes 
•éférences  pour  les  pièces  et  éléments  identiques 
à  ceux  qui  ont  été  décrits  en  référence  aux  figures 
1  et  2  et  donne  une  référence  augmentée  d'une 
:entaine  pour  les  pièces  ou  éléments  modifiés,  les 
plates-formes  111  sont  constituées  en  matériau 
composite.  Selon  ce  mode  de  réalisation,  chaque 
piate-forme  1  1  1  comprend  deux  éléments  en  forme 
de  caisson,  respectivement  111a  et  111b,  présen- 
tant  une  section  de  forme  générale  triangulaire  ou 
trapézoïdale  et  accolés  suivant  un  côté,  constituant 
ainsi  une  nervure  centrale  126.  Ces  éléments  en 
caisson  111a  et  111b  peuvent  être  obtenus  par 
bobinage  ou  par  drappage  de  tissus  en  matériau 
composite  et  après  assemblage,  ils  sont  solidarisés 

par  un  bobinage  ou  un  drappage  de  tissus  égale- 
ment  en  matériau  composite,  créant  une  peau  ex- 
térieure  111c  et  constituant  également  un  plateau 

supérieur  1  1£. 
La  plate-forme  111  comporte  également  sur 

chaque  bord,  un  élément  de  renfort,  respective- 
ment  35  à  l'avant  et  36  à  l'arrière  et  ces  renforts 
forment  également  les  pieds  de  fixation  de  la  plate- 
forme,  respectivement  124  à  l'avant  et  125  à  l'ar- 
rière.  La  figure  4b  montre  le  détail  de  réalisation  du 
renfort  35.  Les  bords  latéraux  périphériques  de  la 
plate-forme  1  1  1  reçoivent  chacun  un  joint,  respecti- 

i  vement  37  et  38  qui  assurent  l'étanchéité  et  le 
raccordement  entre  la  plate-forme  1  1  1  et  l'aube  3 
adjacente,  de  chaque  côté.  Par  ailleurs  les  autres 
éléments  de  la  réalisation  décrite  en  référence  aux 
figures  1  et  2  sont  conservés  identiques,  notam- 

ï  ment  la  fixation  du  pied  arrière  125  s'engageant 
dans  la  gorge  annulaire  10  du  disque  1  et  à  l'avant, 
la  fixation  du  pied  avant  124  au  moyen  d'un  cava- 
lier  27,  bloqué  axialement  par  la  bride  30  du  sup- 
port  15  du  cône  d'entrée  de  soufflante.  Le  mode 

3  de  montage  précédemment  décrit  en  référence  aux 
figures  1  et  2  est  également  conservé  identique 
dans  la  variante  de  réalisation  selon  la  figure  3. 

Une  autre  variante  de  réalisation  non  représen- 
tée  aux  dessins  mais  qui  se  déduit  directement  des 

5  représentations  données  peut  être  envisagée.  Dans 
certaines  applications  particulières  où  il  apparaîtrait 
que  le  becquet  9  du  disque  1  formant  la  gorge 
annulaire  10  risque  de  présenter  une  fragilité  inac- 
ceptable,  les  moyens  de  fixation  de  la  plate-forme 

o  peuvent  être  prévus  à  l'arrière  identiques  à  ceux 
qui  ont  été  décrits  pour  l'avant,  à  savoir  en  utilisant 
des  cavaliers  tels  que  27. 

S  nBVBiiuibauui» 

1  .  Disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine  com- 
posé  d'un  disque  (1)  équipé  d'aubes  (3)  consti- 
tuées  uniquement  d'une  pale  et  d'un  pied  de  fixa- 

io  tion  et  de  plates-formes  séparées  caractérisé  -en  ce 
que  chaque  plate-forme  (11  ;  11l).comporte  un 
plateau  (12  ;  112)  délimitant  la  paroi  interne  de  la 
veine  de  circulation  des  gaz  et  dont  chaque  extré- 
mité  axiale  est  reliée  à  un  élément  formant  un  pied 

ts  (24,  25  ;  124,  125)  de  fixation  sur  le  disque  (1), 
coopérant  avec  une  portée  cylindrique  (7,  8)  ména- 
gée  sur  la  jante  du  disque,  l'un  au  moins  desdits 
pieds  (24  ;  124)  de  plate-forme  (11,  111)  étant 
associé  à  un  cavalier  (27)  présentant  une  section 

50  en  forme  de  C  et  solidarisant  ledit  pied  (24  ;  124) 
avec  un  élément  en  forme  de  dent  (4)  du  disque 
(1),  une  bride  (30)  d'un  élément  (15)  voisin  du  rotor 
et  fixé  au  disque  (1)  étant  en  appui  sur  ledit  cava- 
lier  (27)  de  manière  à  assurer  le  verrouillage  axial. 

55  2.  Disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine  selon 
la  revendication  1  dans  lequel  un  desdits  cavaliers 
(27)  est  associé  au  pied  (24,  25  ;  124,  125)  de  la 
plate-forme  (11,  111)  du  côté  avant  et  du  côté 

o 



■rière. 
3.  Disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine  selon 

.  revendication  1  dans  lequel  ledit  cavalier  (27)  est 
ssocié  du  côté  avant  du  disque  (1),  du  côté 
jpérieur,  à  un  pied  (24  ;  124)  de  plate-forme  (11,  5 
11)  et  du  côté  inférieur  à  une  dent  (4)  du  disque 
)  et  à  un  jonc  (6)  de  blocage  placé  entre  ladite 
ent  (4)  et  la  face  (5)  du  disque  (1),  et  du  côté 
rrière,  le  pied  (25  ;  125)  de  plate-forme  (11  ;  111) 
st  placé  dans  une  gorge  annulaire  (1  0)  formant  un  10 
ecquet  (9)  sur  ia  partie  arrière  de  la  jante  du 
isque  (1). 

4.  Disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine  selon 
une  quelconque  des  revendications  1  à  3  dans 
squel  la  face  de  jante  du  disque  (1)  et  le  cavalier  75 
27)  associé  comportent  respectivement  un  perça- 
e  recevant  un  pion  (31  )  de  positionnement. 

5.  Disque  aileté  de  rotor  de  turbomachine  selon 
une  quelconque  des  revendications  1  à  4  dans 
squel  lesdites  plates-formes  (11)  sont  métalliques  20 
it  dans  chaque  plate-forme,  ledit  plateau  (12)  est 
elié  respectivement  à  chaque  pied  (24,  25)  par 
me  jambe  (22,  23)  de  liaison,  une  nervure  (26)  de 
enfort,  solidaire  de  la  face  interne  dudit  plateau 
12)  allant  d'une  jambe  à  l'autre  (22,  23)  chaque  25 
)ord  axial  (13,  16)  dudit  plateau  (12)  de  plate-forme 
11)  coopérant  avec  le  bord  adjacent  (14,  17)  dudit 
ilément  voisin  (15,  18)  de  rotor  de  manière  à 
issurer  l'étanchéité  et  la  continuité  de  la-  paroi 
nterne  de  la  veine.  30 

6.  Disque  aileté  de-rotor  de  turbomachine  selon 
'une  quelconque  des  revendications  1  à  4  dans 
equel  lesdites  plates-formes  (111)  sont  constituées 
3n  matériau  composite,  chacune  étant  composée 
je  deux  éléments  (1  1  1  a,  1  1  1  b)  à  section  triangulai-  35 
•e  accolés  et  solidarisés  par  une  peau  extérieure 
[11  1c)  formant  ledit  plateau  (112)  de  plate-forme 
(111)  et  lesdits  pieds  (124,  125)  de  fixation  étant 
constitués  à  chaque  extrémité  axiale  respective- 
ment  par  un  renfort  (35,  36),  un  joint  d'étanchéité  40 
(37,  38)  étant  placé  sur  chaque  bord  périphérique 
de  plateau  (112)  de  plate-forme  (111),  assurant  le 
raccordement  entre  plates-formes  (111)  et  aubes 
(3). 
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RECHERCHES  (Int.  C1.5) 

Le  présent  rapport  a  ete  etaoïi  pour  toutes  les  revenmcauuns 

r  uj.  u 

Lien  <k  la  recherche  Date  a"  ache  Yemeni  de  la  recherche  nxammaieur 
|_A  HAYE  16-02-1990  MCGINLEY  C . J .  

CATEGORIE  DliS  DUCUJVU!,r>ua  u i m  
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-ècrite 
P  :  document  intercalaire 

E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

